
 

Délibération du 10 octobre 2003 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

Demandes de participation de l'Etat 
 
 
Rapporteur : M. Jean-Claude ROY, Vice-Président   

 

AVIS 

Commission n°4 Bureau 

séance du 25/08/03 favorable séance du 26/09/03 favorable 

  
Inscription budgétaire 

Budget 2003 

Imputation : 1381.815 

Montant : 28 315 € H.T. 

 
 
Contexte 

 

Dans le cadre de la refonte de la circulaire de 1994, l’Etat définit les aides qu’il accorde au titre 

de la mise en œuvre des PDU. La CAGB, Autorité Organisatrice des Transports (AOT) 

responsable de l’application des PDU de la ville de Besançon et du SMTGB, a proposé dans ce 

cadre un programme d’actions à mettre en œuvre sur plusieurs années à compter de 2003. 
 
 
Objet  

 

L’objet de la présente délibération est de préciser la délibération du 21 mars 2003 dans le cadre 

du dépôt de dossier de demande de subvention et ce notamment aux regards du financement 

prévisionnel des aménagements suivants : 

- le retournement ZI Palente 

- le pôle d’échanges Orchamps 

 

La première délibération visée ci-dessus a autorisé Monsieur le Président de la Communauté 

d'Agglomération du Grand Besançon à solliciter une subvention de l'Etat pour ces aménagements 

et à signer la convention consécutive. 

 
 
Le retournement ZI Palente : Financement prévisionnel pour l’année 2003 

 

Montant prévisionnel des travaux : 8 500 € HT, soit 10 166 € TTC 

 

Total des investissements pour 2003 Participation de l’Etat Participation de la CAGB 

8 500 € HT 2 975 € HT  5 525 € HT 
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Le pôle d’échanges Orchamps : Financement prévisionnel pour l’année 2003 

 

Montant prévisionnel des travaux : 72 400 € HT soit 86 112 € TTC 

 

Total des 

investissements pour 

2003 

Participation 

de la Région 

Participation 

du 

Département 

Participation 

de l’Etat 

Participation de la 

CAGB 

72 400 € HT 7 240 € HT 21 720 € HT 25 340 € HT 18 100 € HT 

 

 
 
A l'unanimité, le Conseil de Communauté autorise : 
 

- M. le Président de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon à solliciter une 
subvention de l'Etat pour ces aménagements  

 

- M. le Président à signer les pièces administratives consécutives. 
 
 
 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président  

 


